
Activité 3. Louis XIV, le modèle du roi absolu

Doc. 1. Biographie de Louis XIV (1638-1715)

Il n'a que cinq ans à la mort de son père Louis XIII, en 1643. 
Sa mère, Anne d'Autriche, assure la régence du royaume avec 
le cardinal Mazarin. Celui-ci devient le principal ministre du 
jeune roi Louis XIV qu'il forme au métier de roi. 
En 1661, à la mort de Mazarin, Louis XIV débute son règne 
personnel. Considérant qu'il a reçu son pouvoir de Dieu, il 
estime que son autorité doit s'imposer à tous ses sujets. Il 
s'entoure de conseils et de ministres, mais prend seul les 
décisions dans tous les domaines. Louis XIV porte à son 
apogée la monarchie absolue de droit divin.

Portrait de Louis XIV en costume de sacre, Hyacinthe Rigaud, Huile 
sur toile, 1701, musée du Louvre.

Doc. 2. Louis XIV s'affirme comme roi de droit divin

« Toute puissance, toute autorité résident dans la main du Roi. Tout ce qui se trouve dans l'étendue de 
nos Etats nous appartient. Les rois sont seigneurs absolus. Celui qui a donné des rois aux hommes a 
voulu qu'on les respectât comme ses lieutenants, se réservant à lui seul le droit d'examiner leur 
conduite. La volonté de Dieu est que quiconque est né sujet obéisse totalement au Roi. Si mauvais 
que puisse être un prince, la révolte de ses sujets est toujours infiniment criminelle. »

D'après Louis XIV, Mémoires pour l'instruction du dauphin, 1666.

Doc. 3. Louis XIV gouverne 
seul, entouré de ses 
ministres

A partir de 1661, à la mort de 
son principal ministre 
Mazarin, Louis XIV prend 
seul toutes les décisions. Il 
s'entoure néanmoins de 
conseillers, comme Colbert, 
le contrôleur générale des 
finances, et Louvois, 
secrétaire d'Etat à la guerre.

Peinture anonyme du 
XVIIe siècle, musée du Château 
de Versailles.

Doc. 4. La politique 
religieuse du roi

En 1685, Louis XIV révoque 
l'édit de Nantes pour tous ses 
sujets soient catholiques. Les 
protestants, qui ne peuvent 
plus pratiquer leur religion, se 
convertissent ou fuient. Les 
temples sont détruits, comme 
ici celui de Charenton près de 
Paris.



Doc. 5. Louis XIV fait la guerre et renforce ses 
frontières

Doc. 6. Les limites de la monarchie absolue

Entre l’absolutisme proclamé et sa réalité 
effective sur le territoire du royaume, il y a un 
pas à l'allure de grand écart.

Les obstacles qui s'opposent à l'application des 
décisions autoritaires de Louis XIV sont 
nombreusx : l'immensité du royaume, la 
diversité des peuples, la multiplicité des 
coutumes et des privilèges … 

Comment y faire admettre la raison du roi 
quand on connaît le faible nombre des officiers 
qui représentent l'Etat ? Quelques dizaines de 
milliers pour 20 millions de Français, soit un 
officier pour 250 habitants. Et la 
maréchaussée, chargée du maintien de l'ordre 
et de la police, elle compte à peine plus de 2 
000 gendarmes pour l'ensemble du royaume ! 

A ces quelques indices, on mesure que l'Etat 
absolu n'a guère les moyens de s'exercer sur le 
terrain. Nous voilà loin du mythe de Louis 
XIV qui aurait discipliné l'ensemble du 
royaume !

D'après Joël Cornette, La Monarchie entre 
Renaissance et Révolution, 1515-1792, Le Seuil, 
2000.

Questionnement

A. Les pouvoirs d'un roi absolu

1. Docs. 1 et 3. Comment Louis XIV gouverne-t-il à partir de 1661 ?
2. Doc. 2. Dans la monarchie absolue, de qui le roi tient-il son pouvoir ? Que doivent donc les sujets 
à leur roi ?
3. Doc. 4. Que décide Louis XIV dans le domaine religieux ? Quelles en sont les conséquences ?
4. Doc. 5. Quelles régions sont annexées par Louis XIV ? Comment le roi protège-t-il le royaume à 
ses frontières ?

B. Les limites de la monarchie absolue

5. Docs. 5 et 6.  Relevez des arguments qui permettent d'affirmer que la monarchie absolue a des 
limites.


